
QUAND LA VILLE DÉPENSE 100 € 

EN INVESTISSEMENT, 

OÙ VONT-ILS ? 
Répartition par secteur et politique publique

 Aménagement urbain, environnement, voirie espaces 

verts, développement durable : 62€

 Enseignement : 1 €

 Social (CCAS) : 4€

 Sport et jeunesse : 3 €

 Culture : 1 €

 Logement, aides aux commerces : 4 €

 Remboursement de la dette :  8 €

 Divers (pour l’équipement des services, cimetières…) : 5 €

 Entretien bâtiments, mises en accessibilité : 12 €

1 942 784 €
aux associations

1 302 649  €
au CCAS

Sport : 774 174 €

Politique de la Ville (actions en 

faveur des quartiers) : 440 000 €

Culture : 463 010 €

Vie associative : 118 800 €

Scolaires : 48 500 €

Personnel : 35 000 € 

Aide aux commerces : 30 000 €

Jumelages : 19 000 €

Social : 11 300 €

Développement durable : 3 000 €

Les subventions

2 PRIORITÉS  :  
 Renforcement des services offerts à la population 

 Maîtrise des charges face à la crise énergétique et l’inflation 

3 CARACTÉRISTIQUES  : 

 Niveau d’investissement maintenu 

 Maîtrise des dépenses de fonctionnement  

 Maintien des taux d’imposition

OÙ 
VA L’ARGENT ?

 LES PRINCIPALES DÉPENSES :

Aménagement urbain, voirie, espaces 

verts et environnement, développement 

durable : 4 971 165€

Enseignement : 4 916 096 €

Social (CCAS, santé, famille) : 2 613 538 €

Sport, jeunesse et culture : 3 325 408 €

Actions commerciales : 782 495 €

Sécurité, tranquillité publique, salubrité : 

500 211 €

Logement : 111 079 €

Services généraux: 10 221 382 €

Les dépenses réelles de fonctionnement 

représentent 89 % du budget.

 LES PRINCIPALES DÉPENSES :

Autorisations de programme : 1 900 000 € 

dont 600 000 € pour l’entretien de la voirie et 

1 050 000 € pour l’entretien des bâtiments, 

Ad’AP (mise en accessibilité) pour 200 000 €, 

50 000 € pour la logistique

Subventions d’équipement : 960 985 €

Investissements courants et nouveaux 

projets : 7 450 000 €

 IMPÔTS, TAXES, PRODUITS DES SERVICES, 

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS, REDEVANCES, 

LOYERS...

Les taux d’imposition des ménages n’augmentent pas :

- Foncier bâti : 38,28 %

- Foncier non bâti : 25,76 %

- Taxe d’habitation : 10,68 %

Le produit des impôts directs net par habitant est de 333 € 

contre 703 € pour les communes de même strate.

D’OÙ 
VIENT L’ARGENT ?

L’ESSENTIEL DU BUDGET 2024 : 

43 754 985 €

Fonctionnement

31 791 000 €

Équipement & 

investissement 

11 963 985 €

(source : DGCL/Les Finances des collectivités locales 2022)

Encours de dette

Épargne nette 

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

                 344 €/hab

          995 €/hab

    100 €/hab

89 €/hab

        1 068 €/hab

            1 304 €/hab

                1 201 €/hab

                  1 495 €/hab

Ville d’Alençon         

Communes de même strate

Ville d’Alençon         

Communes de même strate

Ville d’Alençon         

Communes de même strate

Ville d’Alençon         

Communes de même strate

La très bonne santé 

financière de la Ville se 

traduit par un encours 

de dette par habitant 

particulièrement faible : 

344 € contre une moyenne 

de 995 € pour les villes de 

20 000 à 50 000 habitants.

La dette

À noter
La subvention accordée à l’EPIC-Office 

de tourisme sera de 217 300 € et l’aide 

à l’installation de nouveaux commerces 

s’élèvera à 100 000 €.


